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Note du secrétariat de la CNUCED

1. Le Centre national pour la coopération au développement (National Centrum
voor Ontwikkelingssamenwerking) (NCOS), organisation nationale non
gouvernementale, a récemment demandé à être inscrite sur le registre de ces
organisations visé par les sections III et IV de la décision 43 (VII) du
Conseil.

2. Conformément à la décision 43 (VII) du Conseil, et après consultation de
l'Etat membre intéressé, le Secrétaire général de la CNUCED a inscrit le NCOS
au registre.

3. Des renseignements concernant cette organisation figurent dans l'annexe à
la présente note.
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Annexe

RENSEIGNEMENTS GENERAUX SUR LE CENTRE NATIONAL POUR
LA COOPERATION AU DEVELOPPEMENT

Bref historique

1. Le Centre a été créé en Belgique en 1966 en tant qu'organisation
pluraliste par les dirigeants des principaux partis politiques afin de placer
la question du développement en dehors du champ de la politique des partis.
Sa composition s'est élargie depuis lors et englobe la majorité des
organisations non gouvernementales flamandes et 300 groupes locaux.

Buts et objectifs

2. Selon l'article 3 de ses statuts, le NCOS poursuit les objectifs
suivants : encourager une action concertée avec des partenaires du tiers monde
en leur apportant un appui en faveur de projets et de programmes orientés vers
des groupes défavorisés; instaurer des relations de coopération en tenant
compte des vues de ses partenaires dans la formulation d'avis de politique
générale; permettre une plus large diffusion de l'information et fournir des
ressources en vue d'influer sur l'opinion publique dans le secteur de la
coopération au développement; susciter une coopération entre les organisations
non gouvernementales intervenant dans la coopération au développement et faire
connaître leurs réalisations; réaliser des travaux de recherche, adopter des
orientations et mener des campagnes visant à améliorer la situation
macro-économique des pays du tiers monde; organiser des campagnes
publicitaires et des actions de collecte de fonds au nom des comités membres,
des organisations partenaires dans le tiers monde et d'organisations non
gouvernementales; procéder à des consultations sur des positions politiques
communes, sur une politique concertée en matière d'aide extérieure et sur la
tâche conjointe consistant à mettre les différents secrétariats à la
disposition des comités membres et des organisations non gouvernementales
intervenant dans le domaine de la coopération au développement; coordonner et
superviser les comités à l'échelon municipal et des provinces en vue de
susciter un intérêt au niveau local pour les questions de développement.

Composition

3. Le NCOS est composé d'organisations non gouvernementales de la communauté
flamande, ainsi que d'environ 300 groupes locaux de Bruxelles et des Flandres.

Structure

4. Les organes du NCOS sont les suivants : l'assemblée générale annuelle;
le conseil d'administration, élu par l'assemblée générale pour un mandat de
trois ans et responsable de la gestion du Centre; et un bureau de
six personnes, constitué par le conseil d'administration et chargé d'expédier
les affaires courantes en matière de personnel, d'effectuer des paiements au
titre de projets et de préparer les réunions du conseil d'administration.
Le Centre compte également quatre conseils responsables de certains domaines
de travail : action éducative en faveur du développement, projets, politique
générale et éducation. Le secrétariat emploie une centaine de personnes à
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temps complet. Il existe un secrétariat provincial dans chacune des cinq
provinces flamandes.

Ressources financières

5. Les ressources du Centre proviennent principalement de sommes recueillies
dans le cadre de sa campagne annuelle de collecte de fonds (180 millions de
francs belges), de la vente de documents, du cofinancement de projets et de
subventions de l'Etat et de l'Union européenne, de concours financiers des
pouvoirs publics, de legs, de dons, du produit des intérêts et des
abonnements.

Relations avec d'autres organisations internationales

6. Le NCOS entretient d'étroites relations de travail avec de nombreux
organes et organismes des Nations Unies, notamment le Programme des
Nations Unies pour le développement, ainsi que d'autres organisations
internationales. 

Publications

7. Le NCOS publie une revue mensuelle intitulée "De Wereld Morgen", des
journaux mensuels dans les cinq provinces et des brochures sur des questions
relatives au tiers monde, en coopération avec d'autres organisations non
gouvernementales.

Liaison

8. La liaison avec la CNUCED sera assurée par le Chef du Département de la
recherche, M. Rudy de Meyer.

Adresse

9. National Centre for Development Cooperation
11 Vlasfabriekstraat
1060 Bruxelles
Belgique
Téléphone : (32 2) 539 26 20
Télécopie : (32 2) 539 13 43

10. La langue officielle du Centre est le néerlandais, et la langue de
travail l'anglais.
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